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Voici les faits marquants de cette année 2016 Voici les faits marquants de cette année 2016 Voici les faits marquants de cette année 2016 Voici les faits marquants de cette année 2016     

 

En 2016, nous avons eu à déplorer deux décès. Le 11 janvier, 

celui de François Aubrun, pilier du Cadeb, à 77 ans. Ensuite le 

10 décembre, celui, brutal, de Philippe Coulon, 69 ans, 

écologiste convaincu, et membre actif de réseau vélo 78. Un 

hommage leur a été rendu dans la Lettre du Cadeb. 

Pour s’adapter à la création au 1er janvier 2016 de la 

communauté d’agglomération de Saint Germain Boucles de 

Seine sur 20 communes (19 des  Yvelines et une du Val-

d’Oise), le Cadeb a élargi son territoire d’action statutaire lors 

d’une  assemblée générale extraordinaire le 13 février et est 

devenu: « Collectif d’Associations pour la Défense de 

l’Environnement dans les Boucles de Seine / Saint-Germain-

en-Laye », l’acronyme Cadeb demeurant inchangé.  

Dans la foulée, l’association Bezons environnement nous a 

rejoints, tout en restant adhérente à l’union départementale 

Val d’Oise  environnement.  

L’année 2016 a été marquée aussi  par l’adhésion réciproque avec Réseau vélo 78, concrétisation 

d’une coopération vieille de 20 ans qui renforcera l’action de nos deux associations.  

L’association du chemin de ronde, qui exerce son activité depuis 1998 sur les communes de 

Croissy, le Vésinet et le Pecq, a rejoint le Cadeb en novembre 2016. Ce qui porte à 21 le nombre 

d’associations adhérentes à fin 2016.    

L’année 2016 a vu également la création de FNE Yvelines, union départementale, afin de fédérer 

les nombreuses associations qui sur le département se reconnaissent dans les actions menées 

par FNE à l’échelon régional et national. Le Cadeb a contribué à 

la  création de la nouvelle structure départementale et Jacques 

Perdereau en assure une vice-présidence. 

Plusieurs évènements  d’importance ont été organisés. Tout 

l’abord la célébration des 20 ans du Cadeb et de Réseau Vélo 78, 

en septembre, à la maison du département à Montesson. 

Ensuite, deux temps forts sur l’énergie et le climat, à Houilles et 

Croissy  sur Seine, en novembre. Merci aux associations 

« Conférences carrillonnes » et « Forum et projets pour le 
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François Aubrun    

Philippe Coulon 



développement durable » pour 

l’organisation de cet 

évènement qui se veut un 

point de départ.       

Les bonnes relations avec les 

élus se sont perpétuées : Pierre 

Fond, président de 

l’intercommunalité, a assisté à 

l’assemblée générale et aux 20 

ans, et a reçu le bureau du 

Cadeb en mai pour une 

réunion de travail. D’autre part, 

Stéphane Grauvogel, sous-

préfet de Saint Germain, a 

assisté aux 20 ans, a reçu le bureau du Cadeb en mars et les représentants de l’ensemble des  

associations du Cadeb en juin.   

En plus du site internet du Cadeb alimenté et visité régulièrement, l’année 2016 a vu la création 

d’un compte twitter @Cadeb qui compte déjà 179 abonnés. Adressée à près de 1500 inscrits, la 

Lettre du Cadeb est parue six fois dans l’année, avec en plus un supplément « 20 ans » en 

novembre. 

L’action du Cadeb est d’abord celle des associations membres, le collectif n’intervenant que pour 

les dossiers à caractère intercommunal ou en soutien aux associations qui le demandent. A ce 

titre, le collectif a participé à de nombreuses réunions pour la modification de l’offre sur le RER A 

et la ligne Saint-Lazare/Cergy. Suite à la crue de mai/juin, le Cadeb a demandé une meilleure 

protection contre les inondations (digue de Sartrouville/Montesson) et s’est inquiété de l’état de 

la digue de Croissy.. La préservation de la plaine agricole de Montesson a été suivie avec 

l’association « Plaine d’avenir 78 » dont le collectif est membre fondateur. 

Merci à toutes les associations et individuels qui œuvrent avec le collectif pour un 

environnement sain et de qualité.    

 

 

          0           

0 0 

 

 Le rapport 2016 est divisé en trois chapitres : l’activité du Cadeb, les principaux dossiers 

suivis, les liens du Cadeb avec les autres acteurs de l’environnement.  
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1. Le Cadeb, collectif actifLe Cadeb, collectif actifLe Cadeb, collectif actifLe Cadeb, collectif actif    
    

    

Le Cadeb a élargi son territoire d’action  Le Cadeb a élargi son territoire d’action  Le Cadeb a élargi son territoire d’action  Le Cadeb a élargi son territoire d’action      
    

Le Cadeb, agréé depuis 2003 au titre de la 

protection de I ‘environnement, a obtenu 

en 2013 le renouvellement de son 

agrément préfectoral dans un cadre 

départemental. Cet agrément, valable 5 

ans, devra être renouvelé en 2018 et le 

dossier complet déposé fin 2017. 

Pour s’adapter à la création au 1er janvier 

2016 de la communauté d’agglomération 

de Saint Germain Boucles de Seine sur 20 

communes (19 des  Yvelines et une du 

Val-d’Oise), le Cadeb a élargi son territoire d’action statutaire lors d’une  assemblée générale 

extraordinaire le 13 février et est devenu: « Collectif d’Associations pour la Défense de 

l’Environnement dans les Boucles de Seine / Saint-Germain-en-Laye », l’acronyme Cadeb 

demeurant inchangé.  

Un léger « toilettage » des statuts a été effectué par la même occasion. La nouvelle version de 

ceux-ci est disponible sur le site Internet du Collectif en rubrique «  le Cadeb ».  

        

Le Cadeb compte vingt et une associations et plus de 2000 Le Cadeb compte vingt et une associations et plus de 2000 Le Cadeb compte vingt et une associations et plus de 2000 Le Cadeb compte vingt et une associations et plus de 2000 

adhérents adhérents adhérents adhérents     
    

Suite à la modification des statuts, qui étend le territoire d‘action aux 20 communes de la 

nouvelle intercommunalité, nous avons enregistré l’adhésion de l’association val d’oisienne 

« Bezons Environnement ». Cette association s’est créée en 2011 pour s’opposer à la disparition 

du parc « Bettencourt » et de ses arbres dans le cadre du projet de Zac Cœur de ville. Après un 

recours devant le tribunal administratif, la ville a fini par modifier son projet et conserver le parc 

boisé. L’association reste membre de l’union départementale Val d’Oise Environnment tout en 

intégrant le Cadeb.  

L’année 2016 a été marquée aussi  par l’adhésion réciproque avec Réseau vélo 78, concrétisation 

d’une coopération vieille de 20 ans qui renforcera l’action de nos deux associations. Lors de son 

conseil du 29 mars, le conseil du Cadeb en a validé le principe, avec les arguments suivants : ce 

sera  la régularisation et la formalisation d’une situation existante depuis de nombreuses années 

de coopération et d’actions communes, dans le respect de l’autonomie de chaque association 

(pas de fusion) ; cette  adhésion portera un message clair vis-à-vis des élus et des autorités de 
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l’Etat, dans cette période de vaches maigres et de report de projets (l’union fait la force) ; enfin ce 

sera l’assurance et la garantie que le point de vue de Réseau Vélo 78 sera pris en compte au sein 

du Cadeb dans les projets complexes, et enrichi le cas échéant des aspects piétons, biodiversité, 

respect de la nature, sécurité de tous les usagers, etc . Lors de sa réunion du 7 novembre, le 

conseil de Réseau Vélo 78 a approuvé cette adhésion réciproque qui renforcera l’action de nos 

deux associations.  

Fin 2016, l’association du Chemin de ronde, qui exerce son activité depuis 1998 sur les 

communes de Croissy, le Vésinet et le Pecq, a demandé son adhésion au Cadeb ; celle-ci a été  

acceptée à l’unanimité lors du conseil du Cadeb le 29 novembre. L’association s’est illustrée à ses 

débuts en gagnant un procès contre des installations potentiellement dangereuses du 

laboratoire Servier à Croissy. Elle a ensuite œuvré pour l’aménagement de l’axe routier du 

chemin de ronde, pour la sécurité des riverains. L’association suit de près tous les dossiers 

d’urbanisme. Récemment, elle s’est manifestée lors de l’élaboration du PLU du Pecq, en obtenant 

l’abandon d’un projet immobiliser.  

A fin 2016, le Cadeb compte 21 associations adhérentes. Le collectif est implanté dans les sept 

communes situées dans la Boucle de Montesson, son territoire d’action d’origine. Les autres 

associations adhérentes sont implantées à Louveciennes, Maisons-Laffitte, Bezons (communes 

membres de l’intercommunalité de Saint-Germain Boucles de Seine créée au 1er janvier 2016)  et 

Bougival,  La Celle Saint-Cloud  (communes membres de la communauté d’agglomération de 

Versailles Grand Parc). Le collectif compte également six associations thématiques : Forum et 

Projets pour le Développement Durable, la Ligue Contre la Violence Routière des Yvelines ( 

LCVR78), Natur’Ville à Sartrouville, Recycl’action, Réseau vélo 78 et  Seine Vivante. 

Au total, au travers de ces 21 associations, dont la liste figure en annexe 1,  le Cadeb regroupe 

plus de 2000 adhérents soucieux de l’environnement et du développement durable sur leur 

territoire.  

Enfin, en 2016, trois associations membres du Cadeb ont changé de président(e) : au sein de  

Natur-Ville, Agnès Benne a succédé à Chantal Chagnon ; au sein de Patrimoine & Urbanisme 

(Bougival/la Celle Saint Cloud), Françoise Brenckmann a succédé à Fanny Muller ; au sein des 

Conférences Carrillonnes (Carrières-sur-Seine), Ursula Nadler a succédé à Anne-Marie Roullet, 

celle-ci devenant vice-présidente.     
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Vingt adhérents individuelsVingt adhérents individuelsVingt adhérents individuelsVingt adhérents individuels    
    

En 2016, le nombre des adhérents individuels à jour de leur cotisation en fin d‘année s’est élevé à 

20, contre 15 en 2015.  

Les statuts du Cadeb permettent l’adhésion à titre individuel quand celle-ci n’est pas possible par 

l’intermédiaire d’une association membre.  

Les individuels peuvent participer aux groupes de travail constitués au sein du Cadeb. C’est 

notamment le cas au sein du groupe transports.   

 

Le conseil et le bureauLe conseil et le bureauLe conseil et le bureauLe conseil et le bureau    
    

Le conseil, constitué des 

délégués des 21 associations 

membres et de deux 

représentants des adhérents 

individuels, a été élu à 

l’unanimité pour un an par 

l’Assemblée Générale et 

complété par cooptation en 

cours d’année au fur et à 

mesure des nouvelles 

adhésions. Le conseil s’est 

réuni à cinq reprises au cours 

de l’année. Quant au bureau, 

composé de neuf membres, il 

a été élu par le conseil réuni le 29 mars 2016.  

Quatre membres ont renouvelé leur mandat, dans le même poste. Paulette Menguy a accepté à 

nouveau la Présidence, Jacques Firmin une vice-présidence. Patrick Bayeux assure la trésorerie, 

Jean-Claude Parisot le secrétariat général. François Arlabosse et Jacques Perdereau  ont été élus 

vice-présidents, Marie-Françoise Darras, secrétaire, Gérard Moulin et Gilles-Charles Canard, 

secrétaires adjoints.   

Le bureau s’est réuni régulièrement pour préparer les conseils, en établir les comptes rendus et 

gérer les affaires courantes qui ne nécessitent pas l’intervention du Conseil. Plusieurs réunions 

dites « élargies » ont été ouvertes aux membres du Cadeb qui ont souhaité y participer, en 

fonction des sujets à l’ordre du jour. Ainsi Françoise Leroy-Terquem et Martine Bas ont assisté à 

plusieurs  réunions de bureau.  
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Les groupes de travailLes groupes de travailLes groupes de travailLes groupes de travail    
    

Il en existe deux au sein de notre Collectif.  

Le groupe déchetsLe groupe déchetsLe groupe déchetsLe groupe déchets : 

Patrick Bayeux ayant 

souhaité passer la main, 

le groupe déchets est 

désormais animé par 

Marie-Françoise Darras et 

« forum et projets pour le 

développement durable » ; 

elle est assistée de Gilles-

Charles Canard. Le groupe 

compte parmi ses 

membres actifs Françoise 

Leroy-Terquem, Françoise 

Brenckmann et Patrick 

Breteuil. Le groupe a 

organisé une visite du 

centre de valorisation énergétique Azalys à Carrières-sous-Poissy en mars. En octobre, grâce au 

Sitru et à sa chargée de communication, Emilie Heurtel, nous avons pu visiter  le centre de tri 

des déchets à Nanterre (Lettre du Cadeb de Janvier 2017). Enfin, les membres du groupe ont 

participé à l’organisation des journées sur « « l’énergie, le climat et nous ». Pour l’an prochain, le 

groupe envisage des actions dans le cadre de la semaine européenne de réduction des déchets 

(du 18 au 26 novembre), en coordination avec la communauté d’agglomération. 

Le groupe «Le groupe «Le groupe «Le groupe «    transportstransportstransportstransports », animé par Gérard Moulin, assisté de Gérard Ribaut et Thierry Robin, 

comprend une bonne dizaine de membres et a été particulièrement actif. Il a représenté le Cadeb 

aux nombreuses instances de concertation, notamment, en lien avec l’association des usagers 

des transports (AUT), celles mises en place par la SNCF et la RATP, pour la révision de l’offre sur 

le RER A et la ligne Transilien L3   

 

Des chargés de mission Des chargés de mission Des chargés de mission Des chargés de mission     
    
En complément des groupes de travail, des chargés de mission ont été désignés parmi les 

membres du Cadeb, administrateurs ou non.  

Ils ont pour tâche :  

• D’exercer une veille associative, de réunir de la documentation, de rechercher des 
contacts. 

• D’informer régulièrement le Cadeb et de proposer des positions et actions. 

La liste des chargés de mission a été actualisée en 2016. Elle figure en annexe 2 
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 Marie-Françoise Darras et Gérard Moulin, au centre  



    

Les principaux évènements de l’annéeLes principaux évènements de l’annéeLes principaux évènements de l’annéeLes principaux évènements de l’année    
    

Des membres du bureau et du conseil ont participé en 2016 aux multiples évènements et 
manifestations organisées par les associations membres. 
 
Trois évènements organisés avec le soutien du Cadeb méritent d’être signalés particulièrement 

    
««««    Tout est permisTout est permisTout est permisTout est permis    » avec la ligue contre la violence routière des Yvelines» avec la ligue contre la violence routière des Yvelines» avec la ligue contre la violence routière des Yvelines» avec la ligue contre la violence routière des Yvelines : deux–projections 
débat ont eu lieu. Tout d’abord, à Sartrouville, en avril avec le soutien de la ville et d’Alexandra 
Dublanche, conseillère régionale, maire-adjoint en charge des déplacements. Animée par Michel 
Zourbas, président de la LCVR78, la projection du  
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film de Coline Sereau, à l’Espace Gérard Philippe à Sartrouville, a réuni en cinquantaine de 
personnes et a été suivi d’un débat riche sur la sécurité routière. Une autre projection a eu lieu à 
Houilles, en novembre, avec un public toujours aussi motivé.    
    

Les 20 ans du Les 20 ans du Les 20 ans du Les 20 ans du 

Cadeb et de Cadeb et de Cadeb et de Cadeb et de 

Réseau Vélo 78Réseau Vélo 78Réseau Vélo 78Réseau Vélo 78 : 
les deux 
associations, 
nées en 1996, ont 
souhaité célébrer 
ensemble cet 
évènement à la 
maison du 
Département, à 
Montesson, le 25 
septembre. Après 
un mot de 
bienvenue des 
deux présidents, 
Paulette Menguy 
pour le Cadeb et 
Lionel Carrara 
pour réseau vélo 78, la matinée s’est poursuivie par une rétrospective en image de ces 20 ans 
d’activité et quelques pistes pour l’avenir.  

La parole a ensuite été donnée aux nombreux invités présents : le sous-préfet Stéphane 
Grauvogel, le président de la CASGBS, Pierre Fond, plusieurs autres élus et représentants 
d’associations. Après un pique-nique sur place, l’après-midi a commencé par une promenade 
autour de l’étang de l’épinoche, dans le parc départemental, et s’est poursuivie par la découverte 
du site de la mare de Palfour. Cet espace de six hectares situé en bord de Seine, propriété 
départementale, fait l’objet d’une offre de compensation  environnementale, après avoir été 
défriché par l'association  d’insertion Espaces. 

Un numéro spécial de la lettre du Cadeb de novembre a été consacré à cet évènement, avec un 
focus sur huit  actions phares du collectif depuis sa création et  cinq dossiers d’actualité.      
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««««    L’énergie, le climat et nousL’énergie, le climat et nousL’énergie, le climat et nousL’énergie, le climat et nous    …………que pouvonsque pouvonsque pouvonsque pouvons----nous faire?nous faire?nous faire?nous faire?  deux associations membres du Collectif, 
les « conférences carillonnes » et « forum et projets pour le développement durable »  se sont 
associées pour proposer aux habitants du territoire une  conférence-spectacle de Jean-Pierre 
Reinman, alias le professeur Kiddonk Sysnetoua, sur le thème : « L’énergie, le climat et nous… ».,  

La première a eu lieu  le 8 novembre à Houilles, avec plus d’une soixantaine de participants.  La 
deuxième, le samedi 19 novembre, à Croissy sur Seine, a permis de donner à l’évènement toute 
son ampleur. Après de courtes allocutions du vice-président de la communauté d’agglomération 
chargé du développement durable, et du maire de la commune, la conférence, studieuse et 
festive,  s’est déroulée devant un public fort nombreux, venu d’une vingtaine de communes. En 
marge de la conférence étaient organisés des stands où l’on pouvait discuter et consulter des 
documents.  

L’après-midi s’est poursuivie  par des ateliers (énergie partagée, alimentation, habitat, économie 
circulaire, réduction des déchets) pour permettre aux participants d’échanger et de faire émerger 
des idées et des projets. Une proposition a déjà vu le jour : le lancement d’un projet citoyen de 
création d’énergie renouvelable locale (voir Lettre du cadedb de janvier 2017). La soirée s’est 
terminée dans une ambiance festive par un buffet et un spectacle. 

Notre souhait : que cet événement soit le point de départ sur notre territoire d’un élan vers une 
transformation de notre société dans le sens de la transition énergétique et du développement 
durable. 
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Des relations suivies avec les pouvoirs publics et les élus  Des relations suivies avec les pouvoirs publics et les élus  Des relations suivies avec les pouvoirs publics et les élus  Des relations suivies avec les pouvoirs publics et les élus      
 
Le Cadeb est devenu un interlocuteur habituel des services de l’Etat, de la Région Ile-de-France, 
du Département, de la Communauté d’agglomération et des différentes communes qui la 
composent. 

Les bonnes relations se sont perpétuées 
avec Pierre Fond, devenu président de la 
communauté d’agglomération de Saint-
Germain/ Boucles de Seine (CASGBS) 
créée au 1er janvier avec 20 communes. 
Des membres du Cadeb ont assisté à la 
quasi-totalité des conseils 
communautaires tenus en 2016. Le 
président de la CASGBS nous a fait 
l’honneur de sa présence à l’Assemblée 
générale du collectif le 13 février et aux 
20 ans du Cadeb et de Réseau Vélo 78 le 
25 septembre. En revanche, compte-tenu 
d’un emploi du temps chargé, une seule 
réunion « trimestrielle » s’est tenue avec 
le bureau du Cadeb le 19 mai et la réunion annuelle avec les représentants des associations 
membres du Cadeb a été reportée au 2 février 2017. Avec les services, les relations de travail se 
sont poursuivies, et notamment avec le service environnement (Maxime Guéry et Amaury 
Domeignoz). Après le départ de Dominique Chantegrelet, Directeur général, nous avons pris 
contact avec Madame Marie-Hélène Pouey-Dicard qui lui a succédé. Nous avons été en relations 
suivies avec Anaïs Veras, nommée Directrice du développement territorial de la CASGBS. A son 
initiative, une réunion s‘est tenue en septembre avec les deux vice-présidents en charge du 
transport, Laurence Bernard et Alexandre Joly, pour un premier tour d’horizon des 
problématiques de déplacement sur le territoire. Une réunion restreinte a également été 
organisée en novembre sur la refonte de l’offre de bus sur la boucle de Montesson.  

Des contacts ont eu lieu aussi la région Ile-de-France. Des membres du bureau ont rencontré en 
mai Mme Alexandra Dublanche, conseillère régionale, vice-présidente de la commission 
transports, présidente de la commission économique, notamment sur les dossiers de la 

Tangentielle Nord.   

Plusieurs réunions se sont tenues avec 
Stéphane Grauvogel, Sous-préfet de 
l’arrondissement de Saint-Germain-en-Laye : 
avec le bureau du Cadeb le 31 mars et avec 
les représentants de l’ensemble des 
associations, le 21 juin. Cette réunion a 
donné lieu à un compte-rendu établi par les  
services de la sous-préfecture, dont 
l’essentiel a été repris dans la Lettre du 
Cadeb de  septembre. Le représentant de 
l’Etat s’est montré très à l’écoute des 
associations.  
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Alexandra Dublanche, conseillère régionale et Pierre Fond à 

l'Assemblée Générale du Cadeb    

Stéphane Grauvogel avec les associations du Cadeb 



 
 

Participation à des Participation à des Participation à des Participation à des commissions ou réunions (liste non commissions ou réunions (liste non commissions ou réunions (liste non commissions ou réunions (liste non 

exhaustive)exhaustive)exhaustive)exhaustive)    
    

Voici les principales instances, commissions ou réunions de travail auxquelles le Cadeb ou ses 
associations membres ont participé au cours de l’année 2016  

: 

• Commission consultative 
des services publics locaux 
à l’échelon de la 
CASGBS,  sur la collecte 
des déchets, la gestion de 
la gare routière de 
Sartrouville, l’aire de gens 
du voyage de Montesson, le 
centre aquatique de la 
Plaine à Sartrouville  
(juin)  et le projet d’office de 
tourisme intercommunal 
(décembre)  

• Commission consultative 
des services publics locaux 
à Sartrouville (février )   

• Commission consultative 
des services publics locaux 
à Houilles (novembre)  

• Commission des services publics locaux de Carrières sur Seine (mars ).  

• Commission consultative des services publics locaux sur le fonctionnement de l’usine 
d’incinération d’ordures ménagères à Carrières-sur-Seine et le réseau de chaleur 
(octobre) 

• Comité technique opérationnel de lutte contre les dépôts sauvages de déchets dans la 
Plaine de Montesson. avec  Plaine d’avenir 78 (février ) 

• Réunion  des personnes publiques associées sur le projet de PLU de Maisons-Laffitte 
(mai )  

• Commissions du SPI vallée de Seine : atelier inondations « de la prévention à la réalité", à 
Mantes-la-Jolie, en novembre. 

•  Réunion sur l’avancement du projet de voie nouvelle départementale RD 121, à  
Versailles, avec le Conseil départemental et les élus et services concernés, sous la 
présidence de Jean-François Raynal, vice-président du CD78 (novembre).  

• Réunion des associations d’environnement avec Henni Kaltembacher, directeur de la 
Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE) 
pour les Yvelines, et Marion Rafalovitch, directrice–adjointe, organisée par le SPI Vallée 
de Seine (mai)   
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Réunion avec VNF 



• Réunion Cadeb /Seine 
vivante/ Réseau Vélo 78 avec 
Hugues des Ligneris, nouveau 
Directeur Syndicat Mixte de la 
vallée de la Seine et de l’Oise - 
SMSO (novembre)  

• Réunion SNCF /élus/ 
associations avec le directeur 
les lignes A, L et J de Paris 
Saint Lazare (février) 

• Réunion des comités 
d’usagers des transports avec 
Valérie Pécresse, présidente 
de la région Ile de France, 
présidente du STIF 
(septembre). 

• Réunion au Syndicat des transports d’Ile-de-France (STIF) avec la délégation aux usagers 
(avril)  

• Comité de ligne SNCF L, à Paris, au Stif (juin) 

• Comité intergares organisé par la SNCF à Cergy Pontoise (décembre)   

• Ateliers élus/ associations avec la SNCF et la RATP sur le projet de modification de l’offre 
sur le RER A et la ligne L3 (de juin 2016 à janvier 2017),  

• Jeudi 23 juin  : présentation aux associations d’environnement des travaux du projet 
Eole (prolongement à l’ouest du RER E) par SNCF Réseau, à Paris  

•  Réunions sur le projet de ligne nouvelle Paris Normandie (mai), et troisième comité 
territorial à la préfecture de région (septembre) .   

• Ateliers sur le projet de port Seine Métropole Ouest à Achères (mars, avril, mai, 
novembre)  

• Réunion Cadeb /Seine Vivante/Réseau Vélo 78 avec Voies Navigables de France (VNF), 
avec Jérôme Meyer, Chef de l’unité territoriale Boucles de la Seine ( février), Obvier 
Sigault, et Damien Piquet, en charge du projet de confortement de la digue de Croissy 
(décembre).  

• Rétrospective 2015 de l’activité du SIAAP, en juin, à Colombes  

• Réunion de concertation sur le projet de règlement local de publicité de Sartrouville, avec 
Dominique Aknine, Maire-adjoint (juillet)   

•  Comité de forêt de Saint Germain avec l’office national des forêts (ONF) : tournée terrain 
(septembre)    

• Inauguration du site de la mare de Palfour à Montesson, offre de compensation 
écologique mise en place par le Département, avec Josephine Kollmannsberger, vice-
présidente déléguée à l'environnement (novembre). 

• Réunion de diagnostic du corridor écologique de l’ouest parisien, avec l’association 
Espaces, à Saint Cloud (décembre).  

• Réunion de mise en œuvre de l’agenda 21 de Montesson (décembre)  
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La formation des membres du CaLa formation des membres du CaLa formation des membres du CaLa formation des membres du Cadebdebdebdeb    
    

Plusieurs membres du Collectif ont participé aux formations organisées par France Nature 
Environnement régional («  L’eau, bien commun de l’humanité » en octobre, colloque sur la place 
de la voiture en ville, en novembre) et national (Colloque sur le bruit ferroviaire en février, 
formation sur la transition énergétique, avec le réseau énergie,  en juillet) 
  

Six numéros de la Lettre du Cadeb en 2016Six numéros de la Lettre du Cadeb en 2016Six numéros de la Lettre du Cadeb en 2016Six numéros de la Lettre du Cadeb en 2016    
    

La Lettre en est à sa douzième année de parution régulière, avec en 2016 six numéros et un 
supplément pour les 20 ans en novembre. La Lettre permet de rendre compte des différents 
dossiers que suit notre Collectif, de donner la parole aux associations membres et d’informer nos 
lecteurs sur l’actualité de l’environnement sur notre territoire.    
Jean-Claude Parisot assure la coordination de la rédaction.  
La Lettre est diffusée par courriel, auprès de tous les contacts du Cadeb, élus, militants 
associatifs, sympathisants, soit en direct près de mille cinq cents personnes. S’y ajoutent les 
membres des associations adhérentes qui reçoivent la Lettre par leur intermédiaire.  
Cette forme de diffusion a le mérite d’être très économique.  
Il est désormais possible de s’abonner directement à la Lettre sur le site Internet du Cadeb. 
 
 

Le site Internet du Cadeb, toujours plus visitéLe site Internet du Cadeb, toujours plus visitéLe site Internet du Cadeb, toujours plus visitéLe site Internet du Cadeb, toujours plus visité    
    

Il  a été créé en 2005 par un bénévole 
ovillois qui en assure toujours la 
maintenance avec un grand 
professionnalisme.   
Le site www.cadeb.org est mis à jour 
régulièrement : on y trouve 
notamment des actualités en page 
d’accueil, tous les numéros de la 
Lettre, la liste et les coordonnées des 
associations membres, une 
présentation du collectif avec les 
grands moments des 20 ans 
d’activité, des documents de 
référence et des liens. 

 Le site a été visité par 951 internautes en 2005, 4509 en 2006, 5879 en 2007, 6986 en 2008, 15428 
en 2009, 21252 en 2010, 26372 en 2011,  près de 27.000 en 2012, 48540 en 2013, 54930 en 2014, 68679 
en 2015 et 125.120 en 2016, dont 43980 visiteurs différents. Soit un quasi-doublement ! 

 
Un compte TwitterUn compte TwitterUn compte TwitterUn compte Twitter    : @78cadeb: @78cadeb: @78cadeb: @78cadeb    
    

Après une formation reçue à FNE Idf, Jean-Claude Parisot et Jacques Perdereau ont créé le 
compte du Cadeb, en octobre 2015. Il a trouvé sa vitesse de croisière en 2016, avec 800 tweets 
postés. Le Cadeb a à ce jour 182 abonnés et  193 abonnements.  
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La communication du CadebLa communication du CadebLa communication du CadebLa communication du Cadeb    
 

Le logo du Cadeb, qui avait un peu vieilli, a laissé place à un nouveau logo, qui s’inspire  de la 
symbolique de l’ancien (une boucle de Seine)  avec en plus des couleurs  et une belle originalité 
dans la conception graphique. Une vraie réussite à mettre au crédit de notre ami Julien Milliard 
(LAGOUACHE) .     

L’identité visuelle créée avec le nouveau logo a été déclinée dans le papier à en-tête, la page de 
garde de la lettre du Cadeb,  la signature des mails, la plaquette de présentation du Collectif.  

La plaquette a été mise à jour, avec un texte simplifié et une mise en page aérée. Merci encore à 
notre graphiste. Deux mille exemplaires ont été imprimés et mille intercalaires avec la liste des 
associations territoriales et thématiques adhérentes. Une nouvelle édition de l’intercalaire est 
prévue en 2017, pour intégrer les nouvelles adhésions. 

Trois kakémonos ont été réalisés avec les grands thèmes de la plaquette de présentation : ils 
servent dans les réunions ou les évènements organisés par le Cadeb ou ses associations 
membres.    

 

La présence du Cadeb dans la presse La présence du Cadeb dans la presse La présence du Cadeb dans la presse La présence du Cadeb dans la presse     
    

La presse locale (le Courrier des Yvelines, le Parisien édition des Yvelines), et le bimestriel 
Liaison de FNE Ile-de-France Environnement ont rendu compte régulièrement de l’action du 
Cadeb et de ses associations membres. Ces trois médias ont consacré un article à la célébration 
des 20 ans.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les 20 ans dans 

le Parisien 
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2. Les principaux dossiers suivis en 20162. Les principaux dossiers suivis en 20162. Les principaux dossiers suivis en 20162. Les principaux dossiers suivis en 2016    
    

La plupart des actions de protection de  l’environnement sont menées par les associations 
locales, à leur initiative et sous leur propre responsabilité, dans le respect de la « Charte du 
Cadeb» (principe de subsidiarité). La Lettre du Cadeb rend régulièrement compte des actions 
menées et des positions prises par les associations membres. En annexe 2 du présent rapport, 
sont présentées vous trouverez les comptes rendus d’assemblée générale ou un résumé 
d’actions menées par un certain nombre d’associations membres du Cadeb.  
 

Participation aux enquêtes publiques Participation aux enquêtes publiques Participation aux enquêtes publiques Participation aux enquêtes publiques     
    

Le Cadeb a déposé un avis dans plusieurs enquêtes publiques intervenues au cours de l’année 
2016. 
 
Projet de réalisation d’un espace de loisirs en bord de Seine à BezonsProjet de réalisation d’un espace de loisirs en bord de Seine à BezonsProjet de réalisation d’un espace de loisirs en bord de Seine à BezonsProjet de réalisation d’un espace de loisirs en bord de Seine à Bezons (enquête intervenue du 6 
avril au 4 mai ) : dans l’avis conjoint déposé avec Bezons Environnement et Val d’Oise 
Environnement, le Cadeb a émis de fortes réserves sur ce projet, notamment du fait de l’absence 
d’étude d’impact et du manque de concertation avec les associations. Ces observations ont été 
reprises sous forme de réserves dans le rapport du commissaire enquêteur ; la ville a accepté d’y 
donner suite, et elles sont reprises dans la déclaration d’utilité publique. Les associations seront 
vigilantes sur leur bonne mise en œuvre.  
 
Les mêmes associations sont intervenues lors de la consultation organisée par la SNCF en aout 
sur la demande de dérogation espèces protégées conjointe à la demande d’autorisation de demande de dérogation espèces protégées conjointe à la demande d’autorisation de demande de dérogation espèces protégées conjointe à la demande d’autorisation de demande de dérogation espèces protégées conjointe à la demande d’autorisation de 

défrichement et de déboisement sur l’ile défrichement et de déboisement sur l’ile défrichement et de déboisement sur l’ile défrichement et de déboisement sur l’ile fleurie à Bezons fleurie à Bezons fleurie à Bezons fleurie à Bezons en vue de réaliser le nouveau pont du 
RER E, ces travaux risquant de détruire des espèces protégées (faune et flore).  
 
Demande présentée par la société Demande présentée par la société Demande présentée par la société Demande présentée par la société 

Placoplatre en vue d’obtenir Placoplatre en vue d’obtenir Placoplatre en vue d’obtenir Placoplatre en vue d’obtenir 

l'autorisation d'extension en souterrain l'autorisation d'extension en souterrain l'autorisation d'extension en souterrain l'autorisation d'extension en souterrain 

de l'exploitatide l'exploitatide l'exploitatide l'exploitation de la carrière de on de la carrière de on de la carrière de on de la carrière de 

CormeillesCormeillesCormeillesCormeilles----enenenen----ParisisParisisParisisParisis (enquête 
publique intervenue du 2 mai au 2 juin) : 
Ce mode d’’exploitation ayant beaucoup 
d’avantages par rapport au ciel ouvert, 
les impacts sur l’environnement étant 
bien moindres, le Cadeb et Val d’Oise 
Environnement ont donné un avis 
favorable à la poursuite de l’exploitation 
du gypse sur ce site, en souterrain 
uniquement, la carrière à ciel ouvert 
étant en fin de vie. Elles ont assorti cet 
avis favorable de réserves, portant notamment sur les modalités et les délais de comblement de 
la carrière existante, la circulation des camions apportant les matériaux de remblaiement, la 
nécessaire surveillance des habitations et du fort de Cormeilles à proximité des zones 
d’extraction.   
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Projet de Plan local Projet de Plan local Projet de Plan local Projet de Plan local 

d’urbanisme (PLU) de la d’urbanisme (PLU) de la d’urbanisme (PLU) de la d’urbanisme (PLU) de la 

ville de Maisonsville de Maisonsville de Maisonsville de Maisons----LaffitteLaffitteLaffitteLaffitte : 
à sa demande,  le Cadeb a 
été admis parmi les 
personnes morales 
associées à l’élaboration 
du projet  et a participé, à 
ce titre, à plusieurs 
réunions.  

Au cours de celles-ci, 
conjointement avec les 
associations locales 
membres, Maisons-Laffitte 
Développement Durable et 
Réseau Vélo 78, il a pu 
poser des questions et émettre des suggestions. Il a finalement déposé un avis qui a été joint au 
dossier d’enquête publique, intervenue du 17 octobre au 18 novembre. 

Cet avis est disponible sur le site du Cadeb en rubrique actualités. Il porte sur les sujets suivants : 
les OAP (1) sectorielles dont plusieurs ajoutées au projet de PLU, et les OAP thématiques 
suivantes : trame verte et bleue, développement hippique, ainsi que les OAP additionnelles : 
circulations douces et accessibilité, logement social, traitement des déchets, gestion de l'énergie 
et de l'eau dans le bâtiment, espaces publics, tourisme, équipements 

L’avis du Cadeb est résumé dans le rapport du commissaire enquêteur (page 39 et sq), avec 
néanmoins un contresens concernant la limitation des vitesses pour réduire les nuisances 
sonores. Le commissaire enquêteur reprend le fait que « le collectif note beaucoup de bonnes 
intentions dans le PADD et le rapport de présentation, malheureusement peu traduites dans les 
documents règlementaires. C’est pourquoi il propose de nouvelles OAP ».  

Cependant, dans ses observations, le commissaire-enquêteur ne reprend aucune des 
propositions du Collectif, se contentant d’un commentaire sur les circulations douces : 
« Concernant la circulation et les liaisons douces qui étaient un objectif de la révision et du 
PADD, il ressort peu de traduction concrète dans le PLU et reste à l’état de réflexion. Cela est dû 
notamment à la configuration du réseau routier et d’une certaine manière un réseau de pistes 
cyclable trouve son sens dès lors qu’on peut aller d’un point à un autre, sans rupture de charge, 
ce qui est difficilement le cas, ici en l’espèce » (page 147). 

Un avis bien abrupt, que le commissaire enquêteur aurait pu tempérer s’il avait pris le soin de se 
renseigner auprès des associations mansonniennes spécialisées sur les possibilités 
d’aménagements cyclables dans la ville !  

 

(1) Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) constituent l’une des  
pièces constitutives du dossier de Plan Local d’Urbanisme (PLU). Elles exposent la 
manière dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager des quartiers ou des secteurs de son territoire. 
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Projet de Plan local d’urbanisme (PLU) de la ville du MesnilProjet de Plan local d’urbanisme (PLU) de la ville du MesnilProjet de Plan local d’urbanisme (PLU) de la ville du MesnilProjet de Plan local d’urbanisme (PLU) de la ville du Mesnil----lelelele----RoiRoiRoiRoi    

    

En date du 4 novembre, le Cadeb, conjointement avec les associations Maisons-Laffitte 
développement durable et Réseau Vélo 78, a déposé un avis de huit pages sur le projet de PLU de 
la ville du Mesnil le Roi.  

Les observations émises portaient sur les circulations douces,  la préservation des espaces 
naturels, le maintien de l’activité agricole,  le logement (avis réservé sur le projet immobilier 
d’ICF Habitat La Sablière). 

L’avis du Cadeb et des associations membres est disponible sur le site Internet du Cadeb en 
rubrique actualités 

 Ces observations ne sont que très partiellement reprises dans le rapport du commissaire 
enquêteur, et pas du tout dans ses recommandations. 

  

Enquête parcellaire pour la Enquête parcellaire pour la Enquête parcellaire pour la Enquête parcellaire pour la 

Tangentielle NordTangentielle NordTangentielle NordTangentielle Nord  (du 6 juin au 
1 juillet) : Près de huit ans après 
la déclaration d’utilité publique 
(DUP) du projet, intervenue en 
mai 2008, la SNCF, maitre 
d’ouvrage du projet de liaison 
Tangentielle Nord (voir page 
suivante), a demandé une 
enquête parcellaire aux fins 
d’identifier avec exactitude les propriétaires de parcelles impactées à Houilles et Sartrouville par 
le projet et porter à leur connaissance les limites d'emprise du projet sur leur propriété en vue de 
leur expropriation.   

Une procédure classique pourtant émaillée d’une surprise de taille : les emprises « réclamées » 
par la SNCF pour ses travaux étaient largement supérieures à celles présentées à l’enquête 
publique de 2006 (ainsi à Sartrouville + 12.875 m2, soit +26.7% sur le domaine public, et +  6991 
m2, soit +40,3% sur le domaine privé.)  

Des interrogations que n’a pas manqué de reprendre le Cadeb dans ses observations, et qui ont 
amené l’un des trois membres de la commission d’enquête à émettre un avis défavorable à 
l’enquête parcellaire.  

Les autres observations du Cadeb portaient sur : 

• Le retard pris par le projet (une dizaine d’années à Sartrouville)      

• La nécessité d’une information plus complète des riverains impactés par le projet 

• La demande d’une étude et d’une concertation sur l’aménagement urbain autour de la 
nouvelle gare. 
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Les transports (dossier suivi par Gérard Moulin et le groupe Les transports (dossier suivi par Gérard Moulin et le groupe Les transports (dossier suivi par Gérard Moulin et le groupe Les transports (dossier suivi par Gérard Moulin et le groupe 

transports)transports)transports)transports)    
    

Transports en commun ferroviairesTransports en commun ferroviairesTransports en commun ferroviairesTransports en commun ferroviaires    :  :  :  :      
    

Le Cadeb suit tous les dossiers en cours, et notamment :  

• La modification de l’offre sur le RER A et la ligne L3  

• Le projet EOLE, son arrêt dans la Boucle à Houilles et le projet de passerelle piétons vélos 
sur la Seine. 

• La Tangentielle Nord avec l’interconnexion à Sartrouville et le projet de quai 
supplémentaire pour accueil d’Eole, envisagé lors de l’enquête publique   

• La Tangentielle Ouest avec son interconnexion à St Germain et son prolongement à 
Achères, Via Poissy  

• Le schéma directeur d’entretien du RER A pour modernisation de la ligne à court, moyen, 
et long terme. 

• Les travaux d’entretien des lignes J et L et du RER A (renouvellement de la voie et du 
ballast) 

• Le prolongement du tramway T2 au-delà de Bezons jusqu’à Sartrouville et Argenteuil, en 
commençant par un bus en site propre.   

• La détermination des zones de passage pour la ligne nouvelle Paris Normandie  

 
Le projet EoleLe projet EoleLe projet EoleLe projet Eole    

    

Le projet consiste à prolonger à 
l’Ouest de 55 km le RER E, dont 8 Km 
en tunnel et 47 km de voies 
existantes à réaménager. Le 
financement de cette infrastructure 
est désormais  totalement bouclé, 
l‘Etat ayant augmenté sa 
participation et les départements 
apporté leur contribution.  Les  
premiers travaux sont commencés,  
pour une mise en service vers 2020-
2022.  
Sur notre territoire, nous serons 
particulièrement attentifs au 
nombre d’arrêts à Houilles et à la réalisation d’une passerelle piétons-vélos accolée au nouveau 
pont de franchissement de la Seine entre la boucle de Montesson  et Nanterre. Nous soutenons 
ce projet porté de longue date par le Maire de Houilles, Alexandre Joly et l’association Réseau 
vélo 78.  Le financement est sollicité auprès de la région Île-de-France et des départements 
concernés (Hauts de Seine et Yvelines)  pour une dizaine de millions, la passerelle devenant un 
symbole du rapprochement entre ces deux collectivités.  
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La Tangentielle NordLa Tangentielle NordLa Tangentielle NordLa Tangentielle Nord    : : : :     

    

Le projet consiste à relier par tram-train Sartrouville à Noisy-le-Sec en 33 minutes et offrir des 
connexions rapides avec toutes les lignes de RER ainsi qu’avec les lignes de Paris-Nord et Paris-
Saint-Lazare. 
La mise en service commerciale du tronçon central  Le Bourget / Epinay-sur-Seine est prévue 
pour l’été 2017. En revanche, rien de nouveau concernant le financement de la phase 2, qui 
consiste à prolonger la Tangentielle à l’Est vers Noisy-le-Sec et à l’Ouest vers Sartrouville RER. 
La date de mise en service annoncée (2028) n’est toujours pas garantie, par manque de portage 
politique fort.   
Le Cadeb a été favorable à ce projet dès l’origine, tout en étant très attentif à une bonne insertion 
dans l’environnement. Il se prononce également en faveur d’une participation financière du 
département des Yvelines si elle s’avère nécessaire. 
 
La révision de l’offre (RER A et ligne SNCF L3) La révision de l’offre (RER A et ligne SNCF L3) La révision de l’offre (RER A et ligne SNCF L3) La révision de l’offre (RER A et ligne SNCF L3)     

    

Tout au long de l’année 2016 et 
début 2017, ont eu lieu des 
réunions de concertation sur les 
scénarios proposés par les 
opérateurs  pour la refonte de 
l’offre sur les lignes RER et L3. 

Nous nous félicitons de cette 
concertation menée sous l’égide 
du Stif à laquelle nous avons 
participé régulièrement avec les 
élus du territoire et les autres 
associations d’usagers, 
notamment celles regroupées au 
sein de l’Association des usagers 
des transports (AUT) d’Ile-de-
France. 

 

Branche Cergy/Poissy  

• Nous partageons le constat que la grille théorique actuelle ne fonctionne pas et 
acceptons une réduction modérée du nombre de trains. Toutefois, cet allégement de 
desserte sur RER A / L3 ne peut être acceptable que si les exploitants s’engagent sur des 
gains significatifs de régularité. Ceux-ci devront être contrôlés régulièrement par des 
comités de ligne réunissant élus et associations d’usagers. De plus, il est indispensable 
de prévoir une clause de revoyure au bout de 6 mois pour faire le point et modifier l’offre 
si  nécessaire. 

• Nous sommes favorables, comme proposé,  à un arrêt de tous les trainsfavorables, comme proposé,  à un arrêt de tous les trainsfavorables, comme proposé,  à un arrêt de tous les trainsfavorables, comme proposé,  à un arrêt de tous les trains à 
Houilles/Carrières-sur-Seine et Maisons-Laffitte  
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• Toutefois, en l’état, la grille la grille la grille la grille 

proposée est inacceptableproposée est inacceptableproposée est inacceptableproposée est inacceptable car 
elle ne tient pas compte des 
flux constatés (beaucoup plus 
de voyageurs sur la branche 
Cergy que vers Poissy) ; nous 
demandons  une modification 
pour faire circuler plus de 
rames vers Cergy que sur 
Poissy, déjà bien desservi par 
ailleurs (ligne J), tout en étant 
conscients de la plus grande 
difficulté de mise en œuvre 
pour les exploitants.  

Heures creuses de semaine :  

• Le rétablissement proposé de la liaison avec Paris Saint-Lazare va dans le bon sens. 
Toutefois, la cadence d’un train par heure nous parait notoirement insuffisant et nous 
demandons un rythme de 3 trains par heure, au-delà de Nanterre Université, en direction 
de Cergy (ou Maisons-Laffitte).  

La liaison directe a disparu en 2008, afin de faire circuler davantage de RER A sur la 
branche Cergy et de maintenir des sillons pour le fret sur le pont de Maisons-Laffitte. 
Notre collectif avait réuni à l’époque plus de 5000 signatures, qui ont été déposées au Stif, 
en faveur du maintien de cette liaison.  

En effet, plusieurs catégories d’usagers de la ligne en provenance de Cergy, et 
notamment ceux des gares de Maisons-Laffitte, Sartrouville et Houilles- Carrières, se 
trouvent pénalisés : étudiants de la faculté de Nanterre, et salariés en horaires décalés ou 
à temps partiel désirant se rendre dans l’une des gares situées entre Nanterre Université 
et Paris Saint-Lazare , etc. 

Période d’été 

• En période d’été, un rythme de deux trains par heure vers Cergy est notoirement notoirement notoirement notoirement 

insuffisantinsuffisantinsuffisantinsuffisant ; nous proposons trois trains par heure au minimum pour desservir toutes les 
gares de la ligne.  

 Branche Saint-Germain-en-Laye        

• Nous sommes favorables, comme proposé,  à un arrêt de tous les trainsfavorables, comme proposé,  à un arrêt de tous les trainsfavorables, comme proposé,  à un arrêt de tous les trainsfavorables, comme proposé,  à un arrêt de tous les trains à 
Chatou/Croissy-sur-Seine et le Vésinet centre, ainsi qu’à l’augmentation du nombre de 
rames ayant terminus à Saint-Germain-en-Laye, rendu possible grâce à une meilleure 
gestion du retournement dans cette gare.  

Dispositions générales   

Pour que la refonte de la grille ait des effets bénéfiques notables pour les usagers, il est 
indispensable qu’elle soit couplée avec :  

• La mise en place d’une gestion commune du RER A entre la SNCF et la RATP 
• La réalisation des travaux prévus au schéma directeur du RER A, et notamment ceux 

permettant les retournements, à Cergy Pontoise notamment (création d’un 4ème voie)  
• La suppression de la relève à Nanterre Préfecture,  
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Les transports dans la Boucle Les transports dans la Boucle Les transports dans la Boucle Les transports dans la Boucle     
    

Le Cadeb suit les dossiers en cours, et notamment :  
• la mise en application du plan local de déplacements adopté en 2013 par la communauté 

de communes  

• la réalisation des aménagements prévus dans le cadre des pôles-gares à Chatou  le 
Vésinet et Houilles/ Carrières-sur-Seine   

• la révision de l’offre de bus dans la Boucle (liaisons internes et externes) et sur le 
territoire de la CASGBS 

• la voie nouvelle départementale RD 121 (résumé ci-dessous) 

 
Les pôlesLes pôlesLes pôlesLes pôles----garesgaresgaresgares    

 

Le groupe transports du Cadeb, animé par Gérard Moulin, suit l’avancement des pôles-gares sur 
le territoire. S’inscrivant dans le cadre du plan de déplacements urbains (PDU) d’Ile-de-France, 
ces opérations visent à renforcer l’usage des transports collectifs au travers d’aménagements 
réalisés autour des gares.  

C’est la Communauté d'Agglomération, au titre de sa compétence transports, qui est maitre 
d’ouvrage des quatre pôles gares actifs à ce jour :  

• Chatou –Croissy 
• Le  Vésinet Centre : 
• Le Vésinet / Le Pecq : 
• Houilles/Carrières-sur-Seine  

Dans toutes ces gares, l’essentiel des travaux programmés au titre du contrat de pôle gare a été 
réalisé et donne satisfaction.  

Il reste toutefois des travaux complémentaires à réaliser, pour permettre un accès sécurisé des 
cyclistes vers les gares et .répondre à la demande de stationnement pour les vélos, notamment à 
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Chatou-Croissy  où la CABS avait prévu de transformer l'ancien local SNCF en Véligo. Il serait 
bon que la CASGBS concrétise cet engagement ou crée un Véligo dans la cour de la Gare.  

Concernant l’accessibilité aux PMR, par ascenseurs notamment, des besoins existent à la gare 
de Chatou côté Croissy et au Vésinet Le Pecq côté Le Pecq, mais le financement reste à trouver.  

 
Voie nouvelle Voie nouvelle Voie nouvelle Voie nouvelle 

départementale RD 121  départementale RD 121  départementale RD 121  départementale RD 121      

 

Chaque année, depuis 
le début des travaux en 
2009, et conformément 
aux recommandations 
du commissaire-
enquêteur et à la 
déclaration de projet, 
une  rencontre a lieu 
entre le Cadeb, le 
Conseil Départemental, 
et les élus du territoire 
sur la réalisation de la 
Voie Nouvelle RD121. 
La dernière réunion 
s’est tenue le 14 novembre 2016, au siège du conseil départemental, à Versailles.  

Le Cadeb a rappelé son opposition au projet de la voie nouvelle départementale RD 121, au 
moment où l’argent  public est rare, estimant que le bénéfice net de la nouvelle infrastructure 
routière est loin d’être démontré. 

En attente, du compte-rendu officiel, voici quelques éléments retenus par les  participants. 

Tout d’abord, le CD 78 a confirmé qu’il y aura bien un merlon de trois mètres de hauteur tout au 
long du stade utilisé par les scolaires à Sartrouville,  jusqu’à la rue du bas de la plaine, limite des 
emprises disponibles.   

De plus, de nouvelles mesures de qualité de l’air portant sur tous les polluants soumis à la 
réglementation seront effectuées avant et après la mise en service, en automne, période 
représentative.   

D’autre part, le CD 78 est prêt à installer des fourreaux en traversée de la voie nouvelle destinés à 
un prolongement ultérieur du réseau de chaleur pour alimenter des serres agricoles, à condition 
que le Sitru précise son projet avant les travaux de voirie.  

Par ailleurs, le CD 78 est prêt à céder à la commune de Sartrouville les emprises dont il n’a plus 
besoin, le long de la voie nouvelle, en vue de réaliser des aménagements de circulation douce. Il 
convient de se rapprocher des élus de la ville pour avancer sur ce dossier. A noter que l’entretien 
courant des aménagements cyclables est à la charge des communes.  

 Enfin, concernant des dommages constatés dans certaines propriétés proches de la voie 
nouvelle, le CD 78 ne conteste pas que les travaux aient pu en engendrer. Il appartient aux 
riverains de les déclarer à leur assureur, qui se retournera contre le département. Une nouvelle 
expertise par voie d’huissier sera effectuée après la mise en service de la voie nouvelle. Le 
responsable du chantier au CD 78 est à disposition pour examiner les situations d’urgence.  
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Le PLe PLe PLe Plan local de déplacements (Plan local de déplacements (Plan local de déplacements (Plan local de déplacements (PLDLDLDLD) ) ) )     

    

Peu d'informations ont été diffusées sur la mise en œuvre du PLD en 2016. Le Cadeb  demande 
un point d'étape sur les différentes actions, un premier retour de l'observatoire.. 
L'offre et le réseau bus devaient faire l'objet d'une étude et d'une proposition de refonte. Le Cadeb 
regrette le délai important. D'autant qu’un réseau bus pertinent sera favorable a un 
développement durable dans la boucle en contribuant à maitriser les circulations automobiles. 
 
    

Offre de busOffre de busOffre de busOffre de bus    / transports à la demande / transports à la demande / transports à la demande / transports à la demande     

    

Le nouveau maillage du 
réseau bus a fait l’objet 
d’une étude menée par 
la CASGBS et le cabinet 
ITER. Ce nouveau 
maillage a été présenté 
au STIF. Le STIF votera 
en avril 2017.La 
CASGBS s’est engagée à 
communiquer dès le 
retour du STIF. 
Le projet a été présenté 
à une délégation du 
collectif en novembre 
dernier.  Toutefois, les 
associations membres 
du Cadeb regrettent de 
ne pas avoir été 
associées à 
l’élaboration du 
document et ne manqueront pas de s’exprimer dès que le nouveau maillage sera connu, tant sur 
le choix des itinéraires retenus, que sur le matériel et les fréquences proposés aux usagers. 
En ce qui concerne les TAD (transports à la demande) le Cadeb a exprimé son intérêt pour ce 
mode de transport. Le Cadeb note que la région Ile-de-France, le STIF et la CASGBS réfléchissent 
sur ce dossier. 
Le CADEB a proposé de participer à ce travail. Le STIF nous a communiqué le nom de notre 
interlocuteur en charge du dossier. 
Une nouvelle zone en cours d’urbanisation pourrait être pilote. 
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Espaces agricoles etEspaces agricoles etEspaces agricoles etEspaces agricoles et    naturels (dossier suivi par Marienaturels (dossier suivi par Marienaturels (dossier suivi par Marienaturels (dossier suivi par Marie----

Françoise Darras)Françoise Darras)Françoise Darras)Françoise Darras)    
 
ZAC de la Borde à Montesson ZAC de la Borde à Montesson ZAC de la Borde à Montesson ZAC de la Borde à Montesson     

    

Pour la première fois 
depuis sa création, le 
Cadeb a déposé en 2014 
un recours contre une 
décision préfectorale, la 
déclaration d’utilité 
publique du projet de ZAC 
de la Borde à Montesson. 

Porté par la Cabs, le projet 
de ZAC avait pour objectif 
une mutation du quartier 
et le financement 
d’équipements publics. Le 
Cadeb n’était pas opposé 
au projet ; il demandait 
simplement que cette 
opération ne soit pas 
préjudiciable à l’activité 
agricole et que la localisation des équipements  publics soit revue en conséquence.  

Le problème, soulevé par les maraichers et les associations d’environnement depuis plusieurs 
années, était la localisation des équipements publics sur quatre hectares de terres sableuses, 
quasi uniques dans la plaine. Il ne reste que sept hectares de terres de cette nature sur le 
territoire, toutes les autres ayant été exploitées pour le sable et les granulats et remblayées  avec 
des gravats, superficiellement recouverts de terre dite végétale.  Ces terres sableuses permettent 
des cultures précoces ; de plus, elles peuvent être cultivées même en cas de fortes précipitations.   

Début 2015, la collectivité a décidé de revoir son projet et de ne plus urbaniser les quatre hectares 
de terres sableuses. Une satisfaction pour les maraichers, et les associations d’environnement.  

En juin 2016, la préfecture a abrogé l’arrêt de DUP. Le recours devenant sans objet, le Cadeb s’est 
désisté de l’instance introduite  auprès du Tribunal administratif de Versailles. Par ordonnance 
du 23 décembre, le tribunal en a pris acte.  

Le Cadeb a demandé à être associé à la définition du nouveau projet.    

 
De nouvelles menaces pour la PlaineDe nouvelles menaces pour la PlaineDe nouvelles menaces pour la PlaineDe nouvelles menaces pour la Plaine    maraichère de Montesson ? maraichère de Montesson ? maraichère de Montesson ? maraichère de Montesson ?     

    

Dans un communiqué en date du 16 novembre, la chambre d’agriculture interdépartementale 
d’Ile-de-France s’élève contre un projet porté par les élus locaux  « d’installation d’un centre centre centre centre 
commercial commercial commercial commercial dans cet espace agricole d’intérêt majeur ». Elle indique: «  C’est pourtant sur une 
vision de préservation de l’agriculture partagée avec l’Etat et les collectivités que la profession 
agricole pensait avoir abouti dernièrement après des années d’effort. Las, il semble bien que pour 
certains élus, l’activité agricole ne soit qu’une solution provisoire d’occupation du territoire en 
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attendant mieux. Et avec un embranchement sur l’autoroute A 14, l’urbanisation ne connaitrait 
plus de limite ! » Et de poursuivre : « Après un projet de ZAC qui menaçait les meilleures terres 
agricoles de la plaine, voici donc qu’une nouvelle épée de Damoclès est hissée au-dessus des 
maraîchers. » 

Une fois de plus, si nécessaire, le Cadeb s’associera à la profession agricole pour préserver cet 
espace agricole unique en Ile-de-France.     
 
    

Les digues de Montesson et Croissy Les digues de Montesson et Croissy Les digues de Montesson et Croissy Les digues de Montesson et Croissy     

 

Le prolongement à 
Montesson de la 
digue de  Sartrouville 
 
En juin 2016, la crue 
de la Seine a une 
nouvelle fois frappé 
le quartier de la 
Borde à Montesson. 
Cette inondation a 
réactivé la demande 
de protection du 
quartier de la Borde 
contre les 
inondations, par le 
prolongement de la 
digue de Sartrouville 
à Montesson. Cette 
demande vieille de 
plus de trente ans, 
portée par l'association Qualité de Vie de La Borde à Montesson (QVLB) et soutenue par le Cadeb 
est en passe d'aboutir. Jean-François Bel, maire de Montesson, a annoncé en décembre que le 
montage financier était quasi réalisé et que l'enquête publique aura lieu début 2017 (voir lettre du 
Cadeb de janvier 2017). 
 
 
 
Le confortement de la digue de Croissy  
 
La digue de Croissy, qui relie l’ile de Chatou à celle de Bougival joue un rôle essentiel en matière 
de navigation sur la Seine ; elle est fragile car menacée par des infiltrations entre les deux bras 
de Seine qui ont une différence de niveau de près de 3 mètres. Une étude a montré il y a 
quelques années la nécessité de conforter les deux côtés de la digue. Coté Rueil le confortement 
a été réalisé en 2007.  

Coté Croissy il reste à effectuer mais est plus délicat du fait d’un talus plus pentu. Des érosions 
qui s’étaient produites au fil du temps ont été fortement aggravées lors des inondations de juin 
2016, au point de menacer en plusieurs endroits la tenue de la digue.  Ils ont conduit à des 
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travaux d’urgence, effectués en novembre dernier pour réparer les dégâts survenus et prévenir 
des dommages plus importants en cas de nouvelle crue, qui peut survenir à tout moment. S’ils 
contribuent assurément à la tenue de l’ouvrage , l’effet visuel de ces travaux depuis la rive droite 
du fleuve, est « catastrophique » : la digue, qui présentait une unité de paysage naturel, est 
désormais « balafrée » par quatre grandes masses faites d’enrochements blanchâtres, allant du 
bas jusqu’au haut de la berge.  

Les responsables de Voies Navigables de France (VNF)  assurent que ces travaux sont 
provisoires et que l’ensemble sera repris lors de la phase de confortement global  qui devrait 
intervenir dans les deux à trois ans à venir. 

Conjointement avec Seine vivante, le Cadeb demande que le confortement projeté, d’un coût 
évalué à près de 9 M€, réussisse à concilier, comme cela a été le cas lors du premier 
confortement coté Rueil, sécurité technique en pied de berge et maintien d’un cadre naturel sur 
les talus et d’un rideau d’arbres en haut de berge.  En pied de berge, enrochements ou 
palplanches (dès lors qu’elles sont discrètes) sont probablement incontournables. Mais 
minéraliser les talus et supprimer une bonne part des arbres sur le haut de berge reviendrait à  
enlever à la digue son caractère naturel actuel et à la transformer en une digue artificialisée, 
uniforme. Cela impacterait également le coté Rueil.  

En ce qui concerne le chemin piétonnier  hermétiquement fermé début 2016, la digue restant 
instable selon VNF, le Cadeb, Seine Vivante et Réseau Vélo 78  ont bien relevé que dans le cadre 
du confortement à venir, VNF est prêt à une réouverture mais conditionne celle-ci à une 
participation financière des collectivités locales au projet.  Ils souhaitent une implication des 
collectivités locales sous la coordination de la CASGBS  pour maintenir l’accès à ce chemin qui 
permet via les iles une continuité de circulations douces entre les ponts de Bougival et de 
Chatou. Une fermeture définitive de ce chemin fortement apprécié serait des plus 
dommageables.  
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3. Le CADEB, en lien avec les autres Le CADEB, en lien avec les autres Le CADEB, en lien avec les autres Le CADEB, en lien avec les autres 

acteurs d’environnementacteurs d’environnementacteurs d’environnementacteurs d’environnement    

    

Plaine d’avenir 78       Plaine d’avenir 78       Plaine d’avenir 78       Plaine d’avenir 78           

    

Plaine d’Avenir 78 est une association qui vise à fédérer les différents acteurs locaux, élus 
locaux, maraichers, associations de défense de l’environnement, autour d’un projet de 
préservation et de valorisation de l’espace agricole et naturel de la plaine de Montesson et ses 
environs. Le Cadeb a contribué à la création de Plaine d’Avenir 78. Jean Claude Parisot est l’un 
des vice-présidents (pour le collège vie civile). Marie-France Gangloff, membre d’une association 
adhérente au Cadeb,  est trésorière.  Plusieurs membres du bureau du Cadeb ou représentants 
des associations affiliées au Cadeb sont membres du conseil d’administration.  En cas de besoin, 
ils remplacent Jean-Claude Parisot aux réunions de bureau.  

Les actions de Plaine d’Avenir 78 ont continué à se déployer durant l’année 2016,  

L’association s’est largement mobilisée pour réunir ses trois collèges et co-construire un projet 
pour la Plaine de demain : une plaine agricole tournée vers la diversification, l’innovation et le 
lien avec ses habitants. Plaine d’avenir 78 est convaincue que la démarche de projets valorisant 
le territoire et les ressources locales contribuera à sa préservation sur le long terme. Il s’agit donc 
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de mettre en place un véritable pôle d’excellence du maraîchage tournée vers la diversification, 
le développement de circuits de commercialisation de proximité ainsi que l’innovation et 
l’économie circulaire. 

Pour l’association agriurbaine, préserver la plaine, c’est aussi et avant tout maintenir des 
conditions favorables pour l’exploitation des terres agricoles et pour lesquelles l’association 
apporte sa contribution : lutte contre les dépôts sauvages, recherche de solutions contre les 
dégâts de pigeons, amélioration des circulations agricoles, invitation au respect des terres 
agricoles et promotion de l’agriculture locale en diffusant le guide des producteurs… Cette année 
a été particulièrement difficile pour les maraîchers : inondations, mauvais temps et dégâts de 
pigeons sur les cultures maraîchères.  

Préserver la plaine, c’est aussi créer du lien avec les habitants. Leur attachement à l’agriculture 
locale, ainsi que leur souhait de mieux la découvrir et d’aménager les lisières sont ressortis de 
l’étude Habiter un territoire agriurbain (Université de Nanterre Paris Ouest, 2016). Les animations 
organisées par Plaine d’avenir 78, telles que la Fête de la salade, contribuent grandement à la 
valorisation et à une meilleure connaissance de la plaine de la part des habitants.  

  

Le CAUE 78 Le CAUE 78 Le CAUE 78 Le CAUE 78     

Le Cadeb a renouvelé en 2016 son adhésion au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
d’Environnement des Yvelines (CAUE 78). Les CAUE sont des associations départementales 
créées par la Loi sur l'architecture de 1977. Ils assurent des missions de service public pour la 
promotion et le développement de la qualité architecturale, urbaine et environnementale.  
Le Cadeb a participé à l’assemblée générale le 14 juin à la ferme de la Tremblaye à Bois d’Arcy et 
à l’inauguration des nouveaux locaux du CAUE à Versailles en novembre. 
 

Réseau Vélo 78Réseau Vélo 78Réseau Vélo 78Réseau Vélo 78    

Collectif spécialisé 
dans la « promotion 
de la bicyclette en 
tant que véhicule 
urbain et interurbain 
», Réseau Vélo 78 
exerce son activité 
dans la Boucle de 
Montesson et les 
communes 
environnantes, avec 
une expertise 
reconnue. A ce titre il 
est relation avec le 
département des 
Yvelines et la région 
Ile-de-France. Les 
liens étroits entre le 
Cadeb et Réseau Vélo 78 se sont poursuivis et développés au cours de l’année 2016, et ont abouti 
à une adhésion réciproque validée par le Cadeb en mars et Réseau vélo 78 en novembre. 
Le rapport d’activité de Réseau vélo 78 figure en annexe 3. 
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Seine VivanteSeine VivanteSeine VivanteSeine Vivante    

    

Seine Vivante est un 
collectif d’associations et 
de particuliers qui œuvre 
pour la préservation des 
grands équilibres 
naturels de la vallée de la 
Seine et le 
développement de la 
vitalité de ses 
écosystèmes  Le Cadeb 
est adhérent à Seine 
Vivante et 
réciproquement.  
 
Au cours de l’année 2016, 
des membres de Seine 
Vivante ont co-organisé avec le Cadeb :  

• Une visite du nouveau barrage de Chatou en mai  

• Une sortie en forêt de Marly en juin consacrée aux mares (voir lettre du Cadeb de 
novembre)  

• Deux réunions avec VNF (Voies Navigables de France) : l’une en février (revue générale 
des encours) et une seconde en décembre consacrée prioritairement à la digue de 
Croissy (travaux d’urgence 2016 et point sur la 2ème phase prévue de confortement 
général de la digue) 

• Une réunion avec le SMSO (Syndicat Mixte d’aménagement, de gestion et d’entretien des 
berges de la Seine et de l’Oise) en novembre 

 
Seine Vivante a par ailleurs assuré une veille dans le suivi de l’élaboration du projet 
d’aménagement de liaisons douces sur les quais de Seine à Chatou, projet financé par la 
CASGBS.. 

Seine Vivante a soutenu fortement l’adhésion du Cadeb en novembre à la Charte de l’eau Plaines 
et coteaux de la Seine centrale urbaine, proposée par l’association d’insertion « Espaces »  

  

La ligue contre la violence routière des Yvelines (LCVR 78)La ligue contre la violence routière des Yvelines (LCVR 78)La ligue contre la violence routière des Yvelines (LCVR 78)La ligue contre la violence routière des Yvelines (LCVR 78)    

 
Après des années de coopération ponctuelle, un nouveau pas a été franchi en 2015, avec 
l’admission de la LCVR78 au sein du Collectif, avec réciprocité. La LCVR78 agit pour prévenir les 
accidents de la circulation et améliorer la sécurité des déplacements par des actions de 
sensibilisation à la sécurité routière et d’amélioration de la signalisation et des infrastructures, 
avec le souci que celles-ci soient mieux adaptées aux exigences de sécurité des usagers 
vulnérables (piétons, cyclistes, motards) 

La LCVR 78  a animé  en 2016 deux projections-débat sur la sécurité routière à Sartrouville, et 
Houilles. 
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 L’expertise de la LCVR 78 a été très utile sur des dossiers tels que le projet de tramway à Saint-
Germain-en-Laye (la « virgule » de la Tangentielle Ouest) ou l’aménagement du quai du 
Nymphée à Chatou pour des circulations douces.  
    

    

Recycl’action Recycl’action Recycl’action Recycl’action     

 
Après une longue période d’inactivité, cette association spécialisée dans  le réemploi connait 
une deuxième vie et réintègre le Cadeb, dans le cadre d’une adhésion réciproque. Recycl’ action 
exerce désormais son action dans un cadre régional.  
 
    

France Nature Environnement IleFrance Nature Environnement IleFrance Nature Environnement IleFrance Nature Environnement Ile----dededede----France (FNE Idf) France (FNE Idf) France (FNE Idf) France (FNE Idf)     

 
En tant que collectif de plus de dix associations, 
le Cadeb est administrateur d’Ile de France 
Environnement depuis juin 2004, devenu France 
Nature Environnement Ile-de-France (FNE Idf) en 
2015.  

Jean-Claude Parisot, accompagné de Jacques 
Perdereau, a assisté aux différents conseils.  
Patrick Bayeux a  assisté à l’assemblée générale. 

Jean-Claude Parisot participe au comité de 
rédaction de Liaison, le bimestriel de FNE IDF. En 
2016, il a coordonné la rédaction des « Brèves » et 
différents articles : 

• Les 20 ans du Cadeb (deux pages)  

• Le projet de passerelle piétons vélo pour 
relier les Yvelines aux Hauts de Seine  

• La concertation en vallée de Seine, avec le SPI  

• Le climat, l’énergie et nous  

Marie-Françoise Darras est l’un des deux représentants des Yvelines au sein du groupe de travail 
sur le Grand Paris.  

Gérard Moulin est membre du groupe transports, Patrick Bayeux du groupe déchets.  

Jean-Claude Parisot et Gilles-Charles Canard  ont participé à la tenue du stand de FNE lors des 
25 ans du COPRA, à Conflans Sainte-Honorine, en octobre   

Jean-Claude Parisot et Jacques Perdereau représentent l’union régionale au comité de pilotage 
de Port Seine Métropole Ouest, Patrick Bayeux à la commission  départementale de la nature, 
des paysages et des sites (CDNPS) « formation publicité », Jacques Perdereau à la commission 
consultative de l'Environnement de l’aérodrome de Chavenay, Jean-Claude Parisot et Jacques 
Perdereau à la commission de suivi du site de Seine aval à Achères.  
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France Nature Environnement (FNE)France Nature Environnement (FNE)France Nature Environnement (FNE)France Nature Environnement (FNE)    

    

Le Cadeb est adhérent à FNE via FNE Idf 

Le Cadeb participe à plusieurs réseaux thématiques créés au sein de FNE sur : 

• Les déchets (Patrick Bayeux avec FPDD)  

• Education et Sensibilisation à l'Environnement et à la Nature (Marie-Françoise Darras)  

• Les transports  (Gérard Moulin)  

 
    

    

    

FNE YvelinesFNE YvelinesFNE YvelinesFNE Yvelines    

    

Jean-Claude Parisot a participé à la réunion intervenue le 22 janvier en préfecture avec Serge 
Morvan, Préfet des Yvelines et Stéphane Grauvogel, Sous-préfet, avec les autres collectifs 
yvelinois membres de FNE  

Le 29 juin, Jacques Perdereau et Jean-Claude Parisot ont participé à l’assemblée générale 
constitutive de l’union départementale FNE Yvelines. Jacques Perdereau est vice-président, 
Paulette Menguy et Jean-Claude Parisot, administrateurs (voir en page 4 de la lettre de 
septembre ), .  

En novembre, ils ont participé  au conseil d’administration de l'union, tenu aux Mesnuls.  
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L’Association des Usagers des Transports (AUT)L’Association des Usagers des Transports (AUT)L’Association des Usagers des Transports (AUT)L’Association des Usagers des Transports (AUT)    

    

Compte tenu des convergences de vues sur la 
problématique des transports, le Cadeb est adhérent à 
l’AUT depuis 2008. Le Cadeb, représenté par Gérard 
Moulin, Gérard Ribaut et Thierry Robin, a participé à 
plusieurs réunions.  

Tous les dossiers relatifs aux transports collectifs sont 
suivis conjointement :  

• un meilleur fonctionnement du RER A 
• le prolongement à l’Ouest du RER E (Eole) 
• la tangentielle Nord 
• le tramway T2 à Bezons  
• la réorganisation du réseau de bus dans la Boucle  
• l’affichage associatif dans les gares 
    

    

Agir pour les paysagesAgir pour les paysagesAgir pour les paysagesAgir pour les paysages    

 

Agir pour les paysages a pour objet de protéger, réhabiliter et valoriser les paysages urbains et 
non urbains, ces derniers constituant une part essentielle du « patrimoine commun de la 
nation ». 

Pour cela, elle a vocation à mener des actions variées, depuis des actions de sensibilisation du 
grand public et des élus jusqu’aux actions en justice visant à faire respecter la réglementation en 
vigueur. 

Afin de mieux faire entendre son point de vue, elle agit régulièrement en partenariat avec 
d’autres associations locales ou nationales, telles que France Nature Environnement. 

Le Cadeb a adhéré à cette association depuis 2010. Patrick Bayeux y représente le Cadeb en 
qualité d’administrateur.   

 
Convergence associative Convergence associative Convergence associative Convergence associative     

Cette structure regroupe les associations confrontées à la densité du trafic aérien en Ile-de-
France.  

Afin de protéger la santé des populations survolées, la convergence réclame de façon unanime 
et urgente la réduction des nuisances aériennes :  

• En établissant un couvre-feu d’une durée de 8 heures consécutives 

• En plafonnant le nombre de mouvements du trafic aérien en Ile-de-France. 

• En améliorant les procédures d’approche  

Le Cadeb est membre de la convergence depuis 2009. 
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Autres contactsAutres contactsAutres contactsAutres contacts    2016 (liste non exhaustive)  2016 (liste non exhaustive)  2016 (liste non exhaustive)  2016 (liste non exhaustive)      

 

• Vertemaligne Vertemaville, association née à Bougival et qui entend préserver la 
biodiversité le long des lignes SNCF ; depuis l’été 2016, elle a une antenne à l’Etang-la-Ville et à 
Louveciennes (par RACINE)  

 

• L’association d’insertion « Espaces » qui a défiché 
et gère le site de compensation écologique à 
Montesson et pilote les actions en faveur du corridor 
écologique de l’ouest parisien   

• Le « Collectif Schœlcher – Bien Vivre Ensemble », 
association de Houilles à vocation culturelle et 
humaniste,  inspirée des valeurs et de l’esprit de 
Victor Schœlcher 

• Green Houilles : association écologiste très active à Houilles   

• Qualité de vie de Laborde à Montesson, association agréée pour la protection de 
l’environnement dans un cadre communal, qui défend avec le soutien du Cadeb le prolongement 
à Montesson de la digue de Sartrouville.   

• Nature en partage : association pour la promotion des jardins familiaux à Carrières sur Seine 
(voir lettre du Cadeb de janvier 2017), membre de Plaine d’avenir 78   

• Biodivercités à Fourqueux, membre de la LPO et FNE   

• Les amis de la forêt de Saint Germain et Marly le Roi 

• Les ateliers de la démocratie à Saint-Germain-en-Laye  

• Handi-Cap-Prévention association qui a pour objectif d’aider les personnes handicapées 
dans leur quotidien, dans le cadre de l’opération « roulez petits bouchons » (collecte et revente 
des bouchons plastique ou autres matériaux destinés à l’industrie du recyclage) . 

• Les jardiniers de France, à Chatou et Carrières-sur-Seine 

 
 
    

    

    

    

Comme vous pouvez le constater, l’année 2016 a été une année active pour le Cadeb et ses Comme vous pouvez le constater, l’année 2016 a été une année active pour le Cadeb et ses Comme vous pouvez le constater, l’année 2016 a été une année active pour le Cadeb et ses Comme vous pouvez le constater, l’année 2016 a été une année active pour le Cadeb et ses 

membres et nous vous demandons d’approuver le rapport moral et d’activités, adopté àmembres et nous vous demandons d’approuver le rapport moral et d’activités, adopté àmembres et nous vous demandons d’approuver le rapport moral et d’activités, adopté àmembres et nous vous demandons d’approuver le rapport moral et d’activités, adopté à    

l’unanimité moins une abstention l’unanimité moins une abstention l’unanimité moins une abstention l’unanimité moins une abstention par le Conseil du Cadeb réuni le 31 par le Conseil du Cadeb réuni le 31 par le Conseil du Cadeb réuni le 31 par le Conseil du Cadeb réuni le 31 janvier 2017.janvier 2017.janvier 2017.janvier 2017.    
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Annexe 1Annexe 1Annexe 1Annexe 1    : associations adhérentes au Cadeb à fin : associations adhérentes au Cadeb à fin : associations adhérentes au Cadeb à fin : associations adhérentes au Cadeb à fin 

2016 2016 2016 2016  
 

 

Vingt et une associations territoriales et thématiques réparties sur les communes de la 
communauté d’agglomération CASGBS et alentour.  

 

• Adrec à Chatou  

• Aménagement et Environnement de la Boucle (AEB) 

• Bezons Environnement 

•  Chemin de ronde (Croissy / le Vésinet / le Pecq )  

•  Comité du Vieux Pays – Le Fresnay à Sartrouville 

• Comité de quartier des Richebourgs à Sartrouville   

• Conférences carillonnes  

• Forum et Projets pour le Développement Durable  

• Ligue Contre la Violence Routière des Yvelines ( LCVR78) 

• Maisons-Laffitte Développement Durable (MLDD) 

• Natur’Ville à Sartrouville  (animation d’un jardin potager associatif ) 

• Patrimoine & Urbanisme à Bougival  

• Quartier de la Plaine à Sartrouville  

• Quartier de la Vaudoire Debussy à Sartrouville  

• Racine à Louveciennes  

• Recycl’action  

• Réseau vélo 78  

•  Riverains du quartier de la Mairie à Sartrouville   

• Seine Vivante 

• Syndicat d’initiative et de défense du site du Vésinet 

• Voisins-Voisines à Houilles 

 

 

Les coordonnées des associations figurent sur le site Internet du Collectif en rubrique «  les 
associations » : www.cadeb.org 
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AnnexeAnnexeAnnexeAnnexe        2222    : les chargés de mission : les chargés de mission : les chargés de mission : les chargés de mission     
    

• Déchets : groupe de travail animé par Forum et projets (Marie-Françoise Darras), Patrick 
Bayeux, avec Françoise Leroy-Terquem, Françoise Brenckmann, Patrick Breteuil  

• Transports et mobilité : groupe de travail animé par Gérard Moulin, assisté de Gérard 
Ribau (ARQM Sartrouville), Michel Robin (Achères) et Michel Zourbas (LCVR78)   

• Aménagements cyclables : Réseau Vélo 78, groupe transports (Gérard Moulin)  

• L'eau : Seine Vivante, Patrick Bayeux, François Arlabosse, Emmanuelle Wicquart 

• Assainissement : Gérard Blondeau. 

• Relations avec VNF : Blondeau, J-J Legrand, E. Wicquart   

• Risques d’inondations: Jacques Perdereau, Gérard Blondeau.  

• La Plaine : dossier suivi dans le cadre de Plaine d’avenir 78  

• Nuisances (aériennes et sonores), pollutions et qualité de l’air : Jacques Perdereau,  

• L'énergie : Ursula Nadler, Gilles-Charles Canard  

• Nature et biodiversité : Gilles-Charles Canard   

• Les jardins familiaux : Agnès Benne, Gérard Moulin, Michel Lefèvre. 

• Habitat : Gilles-Charles Canard, Jacques Firmin, Gérard Attias, Brigitte Lefranc    

• Affichage Publicitaire : Patrick Bayeux   

• Veille d’informations de la CASGBS: Jacques Firmin  

• Suivi des Enquêtes publiques : Martine Bas, Jacques Perdereau, Jacques Firmin   

• Veille législative sur l’environnement : ensemble du conseil  

• Veille sur l’environnement dans le Val d’Oise : Emmanuelle Wicquart 

 

 

 

Liste approuvée par le Conseil du Cadeb en date du 24 mai 2016   
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AnnexeAnnexeAnnexeAnnexe        3 : 3 : 3 : 3 :     

Rapports d’activité ou résumés d’actions Rapports d’activité ou résumés d’actions Rapports d’activité ou résumés d’actions Rapports d’activité ou résumés d’actions 

communiqués par les associations membres du communiqués par les associations membres du communiqués par les associations membres du communiqués par les associations membres du 

CCCCadebadebadebadeb    
    

    
Page en construction Page en construction Page en construction Page en construction     
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